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Formation au
"TRANSPORT D'ANIMAUX VIVANTS"
CFPPA Le Rheu 

ANIMAUX DE
COMPAGNIE

Objectifs
Connaître les principales dispositions règlementaires
concernant le bien être et le transport d'animaux vivants

Connaître les principes du comportement des animaux

Être capable d'assurer l'embarquement , le transport et le
déchargement des animaux en assurant leur bien être en
toute sécurité

Aucun pré-requis
 nécessaire

- Nos formateurs ont une connaissance approfondie    
  du terrain et une grande expérience pratique.
- Des apprentissages techniques en conditions 
  réelles
- Un accompagnement personnalisé à la 
  certification
- "Préférence" : Un réseau National pour garantir une 
   une réponse de proximité de qualité

Nos points forts

Tous les  convoyeurs transportant par la route
des animaux vertébrés vivants, détenus dans le
cadre d'une activité économique, sur une
distance de + de 65 Kms, doivent être titulaire du
CCCC (animaux de rente) ou d'une attestation de
formation (animaux de compagnie)

Chiens & Chats

*

Pour connaître tous
les chiffres relatifs à la

formation

Scannez moi

*CHIFFRES SUR SITE CAMPUS MONOD 
(TAUX DE RÉUSSITE, DE SATISFACTION ET D'INSERTION)

Réglementation
Le transport d’animaux vivants est réglementé .
Règlement CE1/2005 et Ordonnance n°2015-616 du 4 juin 2015 ➔ Si transport sur + de 65 kms : 

Pour les animaux de compagnie : une attestation de formation est requise.

Pour assister à la formation "Transport des chiens/chats", il n'est pas nécessaire de posséder
l'ACACED. 

7 H au centre de formation
en fonction de la spécialité choisie
Date : Calendrier disponible sur le
site www.campus-monod.fr



Contact par mail ou téléphone
Fiche d'inscription
Accessible aux personnes en situation de handicap
Pas de frais pédagogiques
Conseil sur le financement de la formation (VIVEA, 
autofinancement,...)

QCM écrit pour la formation chiens/chats. 

Analyse de la pratique professionnelle

Règles à adopter pour réussir un bon transport
des animaux

Analyse du comportement des animaux

Programme de formation 

La formation est dispensée en présentiel

Modal i té  pédagogique 

Evaluat ion 

Admiss ion

CPSA de Combourg
Chargée de recrutement
Avenue des Palmiers
35270 Combourg
02 99 73 05 27
cfppa.combourg@educagri.fr

CFPPA Le Rheu
Corinne Le Gall
Rue des Chardonnerets
BP 55124 - 35650 Le Rheu
02 99 60 87 77
corinne.le-gall@educagri.fr 

Lycée Théodore Monod
55 avenue de la Bouvardière
BP 55124
35651 LE RHEU cedex
02 99 29 73 45
legta.le-rheu@educagri.fr
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Prévention des risques d'accidents

Moyens pour améliorer les conditions de travail des 
convoyeurs

Adaptation du temps de conduite au type de transport 
effectué

Lieu 
Intra ou inter Entreprise

Durée et  Tar i fs  de
la  formation

ANIMAUX DE
COMPAGNIE

Chiens/chats ( 7 h )  196 €


